
 
 

 INCSOC 
5 décembre comme Journée mondiale de la 

concurrence 

Les journées internationales sont observées pour attirer l’attention de la 

société en général sur les questions qui sont extrêmement importantes 

pour le développement humain dans le présent et surtout pour l’avenir. 

 

CUTS appelle la communauté internationale de la concurrence à 

exprimer la nécessité d’adopter une JOURNEE MONDIALE DE 

LA CONCURRENCE, alors que nous célébrons les 30 ans de 

l’adoption de l’Ensemble de principes et de règles équitables par les 

Nations Unies. L’idéal serait de marquer le 5 décembre, le jour 
d’adoption de l’Ensemble de principes et de règles équitables par 

l’Assemblée générale des Nations Unies, comme JOURNEE 

MONDIALE DE LA CONCURRENCE. 

 

CUTS encourage les pays et les organismes de la concurrence à travers le 

monde à commencer ce processus en observant le 5 décembre 20101 
comme une occasion de propager les avantages des marchés 

concurrentiels et les effets néfastes des comportements anticoncurrentiels 

à l’échelle nationale. Un thème proposé cette année est les CARTELS 

INTERNATIONAUX DE TRANSPORT AERIEN ET 

LEUR IMPACT SUR LES PAYS EN VOIE DE 

DEVELOPPEMENT, compte tenu de la récente vague d’action sur 

ces cartels au niveau mondial avec des décisions très importantes. 

 
Les pays intéressés et les organismes de la concurrence peuvent contacter cuts@cuts.org or c-

cier@cuts.org pour des informations, etc. 

 

 



1 Comme il s'agit d'un dimanche, le jour peut être observé  le dimanche suivant le lundi 6 décembre pour des 

événements publics. 


